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Étude des législations minières
groenlandaises (1932-2021) :
indépendantisme minier, usages des
terres et conflits sociaux
Study of Greenlandic mining legislation (1932-2021): independence through

mining, land uses and social conflicts

Pia Bailleul

1 En 1979, au terme de dix années de négociations et de manifestations indépendantistes,

le  Groenland est  doté d'un gouvernement et  d'un parlement autonomes au sein du

Royaume  danois.  Les  compétences  régaliennes  et  législatives  tombent  sous  sa

responsabilité, à l'exception de la défense, la monnaie, et le système judiciaire1. Cette

gestion autonome enclenche un processus de formation nationale qui conduit, en 2009,

à la loi indépendantiste de « Renforcement de l'autonomie »2. Celle-ci fixe le transfert

des  derniers  pouvoirs  politiques  au  Groenland  et  planifie  l'autonomisation  de  son

budget, partiellement financé par le Danemark depuis 19793. Les ressources minières

tiennent  à  cet  endroit  une  place  majeure,  puisque  les  recettes  issues  de  leur

exploitation  remplaceraient  la  subvention  danoise.  Au  terme  de  ce  mécanisme  de

compensation,  le  Groenland  serait  un  territoire  indépendant  rattaché  au  Royaume

danois.  Depuis  2009,  la  réglementation  minière  qui  est  élaborée  pour  soutenir  ces

objectifs indépendantistes joue ainsi deux rôles simultanés. D'une part, elle promeut et

encadre  le  secteur  minier,  qui  ne  représente  pour  le  moment  que  deux  mines  en

activité. D'autre part, elle fonde une nationalisation des terres, jusque- là sous autorité

danoise,  par  la  réglementation  des  droits  d'accès  et  d'usage  qui  y  sont  attachés.

Ensemble, ces deux dimensions composent le régime indépendantiste en formation, et

leur articulation au cœur des législations minières font l'objet de cet article.

2 Le recours aux ressources minières pour accéder à l'indépendance est une stratégie

également adoptée par la Nouvelle-Calédonie, qui présente une situation comparable à

celle du Groenland. En effet, colonisée à partir de 1853 par la France, cette collectivité
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d'Outre-Mer dispose d'institutions politiques et d'un gouvernement depuis la fin du

siècle dernier4.  De plus, l'économie du territoire se construit majoritairement sur le

secteur  minier5.  Ces  réponses  législatives  et  industrielles  à  l'indépendantisme  font

échos  à  la  situation  groenlandaise,  tout  en  pointant  une  différence  majeure.  En

Nouvelle-Calédonie, ce processus est marqué par les affrontements anti-coloniaux des

années 1970-1980 qui donnèrent naissance au mouvement nationaliste kanak, peuple

autochtone de l'île.  La constitution d'une politique néo-calédonienne depuis lors est

caractérisée  par  l'inscription  de  l'histoire,  des  coutumes  et  des  valeurs  kanakes  en

droit6. À l'inverse, c'est sous l'identité nationale de « Groenlandais » que les habitants

de l'île se réunissent en 1979, comme le nom qu'ils choisissent pour leur pays l'indique :

Kalaallit  Nunaat,  Le  pays  des  Groenlandais7.  Mais  si  l'accession  au  régime

indépendantiste de 2009 rassemble la population, les développements légaux et miniers

qui  y  font  suite  génèrent  des  conflits  sociaux8.  Pour  la  première  fois,  le  terme

« autochtone »  apparaît  aux  côtés  de  revendications  « citoyennes »  et  est  utilisé  en

opposition  aux  politiques  et  aux  projets  miniers  déployés  par  le  gouvernement

groenlandais.  Depuis  2009,  donc,  les  termes  d'« autochtone »  et  de  « citoyen »  se

côtoient  dans  le  mouvement  de  contestation  de  l'industrie  minière.  À  l'image  du

contexte néo-calédonien, le droit groenlandais fait désormais face à la rencontre entre

une  législation  destinée  à  l'aménagement  d'un  secteur  industriel  qui  dépasse  les

frontières,  et  des  pratiques  qui  se  revendiquent  comme  autochtones  et  intra-

nationales. Au Groenland, le rôle de nationalisation des terres qui échoit à la législation

minière  place  paradoxalement  cette  autochtonie  en  concurrence  au  projet

indépendantiste  post-2009,  là  où  en  Nouvelle-Calédonie  elle  peut  s'affirmer  comme

rassembleuse.  Dans  cet  article,  j'analyse  les  caractéristiques  de  la  liaison  entre

indépendance  et  exploitation  minière  pour  éclairer  ce  trouble  politique,  et

appréhender les reconfigurations des modalités d'usage des terres qu'il souligne.

3 Cette réflexion s'appuie sur l'étude des lois  minières du Groenland de 1932 à 2021,

éditées  en  danois  et  groenlandais,  puis  en  anglais  à  partir  de  2009.  J'ai  traduit  les

versions danoises, et j'ai étudié les versions anglaises lorsqu'elles étaient disponibles.

Cette historiographie législative est alimentée de documents parlementaires post-2009,

étudiés en danois et traduits par moi-même, ainsi que d'une remise en contexte des

contestations qui entourent les projets miniers.

 

Les minerais, de la lutte anti-coloniale à la stratégie
indépendantiste

4 L'extraction  minière  est  documentée  par  des  écrits  depuis  la  période  coloniale  au

Groenland. Le pasteur luthérien Hans Egede, qui évangélisa l'île à partir de 1721, est le

premier à en faire mention. Dans son journal, il décrit ainsi des roches que les Inuit

fondent  pour  fabriquer  des  ustensiles,  ou  échangent  contre  des  peaux  à  d'autres

populations9. Jusqu'à la fin du siècle les minerais ne jouent pas de rôle particulier dans

la colonisation10, et c'est au tournant de 1780 que la Couronne montre un intérêt pour

ces ressources en engageant un recensement géologique11.

5 À  partir  de  1850,  différents  usages  des  minerais  coexistent.  Les  Inuit  extraient  le

charbon à  petite  échelle  pour se  chauffer  ou l'échanger avec les  colons et  d'autres

groupes12,  et  la  cryolithe et  la  stéatite  sont  utilisées  pour des pratiques rituelles  et

artistiques13.  De leur côté,  les colons,  puis les institutions groenlandaises en gestion

Étude des législations minières groenlandaises (1932-2021) : indépendantisme ...

Nuevo Mundo Mundos Nuevos , Questions du temps présent

2



partagée, exploitent une quinzaine de mines entre 1849 et 1987 (cryolithe, charbon,

graphite, zinc). Elles comptent jusqu'à une centaine de travailleurs et sont dirigées par

des compagnies privées qui emploient majoritairement des étrangers et exportent les

ressources14. En 1932, l'application de la loi minière danoise au Groenland représente le

premier cadrage de ce secteur, dont l'activité reste mineure mais constante jusqu'au

XXIe siècle. Elle marque l'appropriation légale des minerais, qui tombent ainsi sous la

propriété de la Couronne15. Il s'agit du premier témoignage législatif de l'attachement

entre la question minière et celle coloniale.

6 En 1953, le statut de colonie est levé et remplacé par celui de Province du Danemark.

Ses habitants obtiennent la nationalité danoise, et un vaste chantier est développé pour

égaliser le niveau de vie sur celui du Danemark. Pour soutenir cette transition, l’État

danois engage une réorientation industrielle vers la pêche et le secteur minier16. Une

cartographie  systématique  des  minerais  est  alors  lancée  par  Copenhague,  dont  les

résultats prometteurs entraînent l'édition de la première loi minière du Groenland17. Ce

texte établit un cadrage légal et administratif spécifique à l'île, et énonce que « Toutes

les ressources minières du Groenland appartiennent à l’État [danois]. »18,  renforçant

ainsi l'autorité du Danemark sur ce secteur.

7 Au  début  des  années  1970,  un  mouvement  autonomiste  exige  l'élargissement  des

pouvoirs politiques. Un nationalisme groenlandais émerge, qui s'appuie sur la société

mixte, entre descendants de Danois et d'Inuit, pour affirmer une identité différente de

celle du Danemark19. Le Groenland, en tant qu'entité nationale, et les Groenlandais, en

tant que peuple, prennent forme dans les discours autonomistes. Entre 1970 et 1980, le

rattachement  du  Groenland  à  la  Communauté  économique  européenne  par  le

Danemark  et  les  politiques  extractives  danoises  au  Groenland  bouleversent  la

situation20. Les politiciens groenlandais, tous sectateurs de l'autonomie, adoptent des

revendications  désormais  indépendantistes,  avec  pour  point  central  le  contrôle  du

territoire. Ils affirment que c'est à eux de prendre en charge les terres et les ressources

minières  du  pays,  tout  en  maintenant  un  lien  diplomatique  avec  le  Danemark21.

Finalement,  le  régime d'Autonomie interne qui  est  instauré en 1979 ne répond que

partiellement à cette demande. Un ensemble de compétences et un budget autonome,

financé  pour  moitié  par  le  Danemark,  sont  transmis  au  Groenland.  Par  contre,  le

contrôle des ressources souterraines reste sous responsabilité de Copenhague. Dans le

but  de  reconnaître  l'identité  nationale  groenlandaise22,  la  loi  d'Autonomie  interne

précise que « La population résidant au Groenland possède des droits fondamentaux

sur les ressources naturelles du Groenland. »23,  soulignant le  lien entre territoire et

identité  nationale.  Cette  déclaration  n'ouvre  néanmoins  aucun droit  précis  pour  la

population en question, y compris dans le cadre de la nouvelle loi minière alors éditée24.

L'administration  fondée  pour  gérer  ce  secteur  est  installée  à  Copenhague  et  l’État

danois  conserve  autorité  sur  les  minerais,  alors  même  que  le  Groenland  voit  son

autonomie s'étendre et son nouveau statut de Nation s'affirmer.

8 Dans ce contexte, les terres et les ressources minières prennent une place politique

centrale.  Elles  deviennent  le  socle  de  l'identité  nationale  au  regard  de  l'histoire

coloniale, et, en tant que dernier grand secteur géré par le Danemark, représentent une

étape incontournable vers l'indépendance. Leur nationalisation se fait alors un objectif

majeur. À force de pressions diplomatiques, l'Administration des ressources minérales

déménage finalement à Nuuk en 1998, où elle est transformée par le gouvernement

groenlandais en Bureau des minerais et  du pétrole25.  Entre 1980 et  2010,  l’industrie
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minière  compte  cinq  mines  en  activité,  et  est  majoritairement  définie  par  des

campagnes d’exploration qui alimentent les ambitions extractives. Les politiciens de

Nuuk souhaitent  faire  de  cette  production  l'industrie  nationale  majeure26.  En  2009,

l'obtention  du  régime  d'Autonomie  renforcée,  qui  se  caractérise  par  le  transfert

progressif de toutes les compétences restantes au Groenland, permet de concrétiser ces

ambitions.  Le  contrôle  sur  les  terres  est  rapatrié  au  travers  de  l'édition  d'une

législation minière au Parlement groenlandais, qui établit une nouvelle structure pour

nationaliser et gérer ce secteur27. En ce sens, ses premières lignes affirment que « Le

gouvernement  groenlandais  dispose  du  droit  de  contrôle  et  d'usage  des  ressources

minérales des sous-sols groenlandais. »28 Cet article met un terme à la lutte pour les

droits  territoriaux  engagée  depuis  1970,  et  ouvre  une  nouvelle  ère  politique  et

industrielle.

9 En  2009,  le  régime  d'Autonomie  renforcée  aménage  également  les  conditions  de

séparation économique du pays, dont le budget est toujours partiellement financé par

le  Danemark.  Les  ressources  minières  y  jouent  un  rôle  particulier,  puisque

l'autonomisation économique du Groenland est indexée aux recettes de la production

minière.  Si  le  revenu  de  cette  industrie  devait  excéder  75  millions  de  couronnes

danoises (la monnaie groenlandaise,  environ 10 milliards d'euros) sur une année, la

dotation danoise serait divisée du montant de la moitié dudit revenu. Cette opération

serait répétée chaque fois que le cas de figure se présenterait, donnant la possibilité de

réduire l'aide budgétaire du Danemark à néant. À ce stade, le Groenland serait donc

autonome  économiquement  et  politiquement.  Après  avoir  concentré  les  enjeux

d'émancipation coloniale et d'affirmation nationale, les minerais portent désormais de

façon industrielle cette charge. Pour accomplir l'objectif indépendantiste, ce secteur est

l'objet de profondes reconfigurations depuis 2009.

 

Remise en cause des droits coutumiers et émergence
des revendications autochtones

10 Les législations minières précédant celle de 2009 affirmaient que :

«  Sous-section  1 :  La  population  résidente  du  Groenland  peut,  comme  jusqu’à
présent, collecter et extraire des ressources minérales sans la licence requise par
cet  acte.  Sous-section  2 :  Le  droit  […]  de  collecter  et  extraire  des  ressources
minérales peut, en tous les cas, seulement être exercé dans le respect des licences
d'exploitation exclusives de minerais délivrées à d'autres sous cet acte. [...] »29

11 Cet article instauré en 1979 est à appréhender selon ses sens juridiques et politiques.

D'une  part,  il  permettait  aux  résidents  de  pratiquer  une  extraction  à  échelle

individuelle,  pour leurs loisirs,  et  dans le  cadre d'activités artisanales et  artistiques

pouvant  donner  lieu  à  une  vente.  Seules  les  zones  dédiées  à  une  exploitation

industrielle étaient interdites de collecte pour les particuliers, cas de figure rare avant

les années 2000. Cette close encadrait les pratiques coutumières des Groenlandais vis-à-

vis des roches, documentées dans le pays depuis le XVIIIe siècle et toujours présentes30.

Elle  relevait  d'une forme d'inscription de  la  coutume dans  le  droit,  dans  le  but  de

permettre sa perpétuation à côté du développement industriel des minerais. D'autre

part, cet article doit être lu comme une réponse à la déclaration de 1979 citée dans la

partie  précédente,  selon  laquelle  les  Groenlandais  disposent  de  « droits

fondamentaux »  sur  les  ressources  de  l'île.  Il  est  le  garant  du  respect  de  cette
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souveraineté reconnue lors de l'établissement du premier gouvernement d'autonomie.

En 2009, ce principe d'accès et d'usage est pour la première fois remis en cause par la

réforme minière, qui le remplace par un système de licences.

12 Les licences à « grande échelle » et à « petite échelle » encadrent à partir de 2009 toute

forme de d'exploitation marchande des minerais. Les premières prennent en charge les

sites de dimension industrielle, tandis que les secondes cadrent les activités artisanales

et artistiques31. En dehors des deux publics différents qu'elles visent, ces licences sont

soumises au même processus standardisé de candidature.  Cela passe par des études

d’impacts,  des  recherches  préliminaires  et  plan  de  faisabilité  que  doit  fournir  le

demandeur,  et  qui  sont  ensuite  revus  par  des  organismes  publics.  L'anthropologue

Natalia  Brichet  a  enquêté  sur  cette  transformation  législative,  et  explique  qu'elle

représente un obstacle pour les mineurs à petite échelle.  Parmi les difficultés qu'ils

rencontrent,  elle  pointe  la  faible  maîtrise  du  danois  et  de  l'anglais,  langues  de

l'administration minière, et le manque d'accès au réseau de professionnels impliqué

dans les enquêtes nécessaires au dossier. La majorité d'entre eux n'est pas en capacité

de se plier au protocole pour obtenir une licence, et abandonne alors son activité32. Ces

licences ont ainsi un impact profond sur la pratique des artisans. Elles constituent la

première  mesure  de  la  réforme  minière,  et  vont  faire  naître  la  revendication

autochtone dans le cadre de leur contestation. Le retour sur ces événements offre un

premier éclairage sur les frictions entre collectif politique et usages des terres.

13 Dès 2007, la réforme minière alors en élaboration commence à être appliquée par le

Bureau  des  minerais  et  du  pétrole  (BMP),  organe  groenlandais  qui  gère  le  secteur

minier.  À l'époque, la stratégie nationale se concentre sur les pierres précieuses,  et

particulièrement sur le site de rubis d'Aappaluttoq. La compagnie True North Gems est

détentrice d'une licence d'exploration pour cette zone, dans laquelle les riverains de

Qeqertarsuatsiaat, ville voisine de 170 habitants, ont l'habitude d'extraire des roches

pour  un  usage  artisanal33.  En  2007,  le  BMP  interdit  ces  pratiques,  et  affirme

qu'Aappaluttoq  relève  de  l'extraction  exclusive  de  True  North  Gems34.  Des  artisans

refusent  de  se  plier  à  cette  règle,  et  sont  arrêtés  plusieurs  jours  par  la  police.  Ils

clament être dans la légalité au regard de la loi minière alors en vigueur, qui n'exige

pas encore de licence à petite échelle. Pour se défendre, ils créent l’Association du 16

août  (en  référence  à  la  date  de  leur  arrestation),  qui  rencontre  un  fort  soutien

populaire35. Elle vise à faire reconnaître les « […] droits fondamentaux des personnes

groenlandaises autochtones et natives […] à collecter, transformer, commercialiser et

exporter tous les minerais naturels. »36

14 Dans  un  blog  sur  lequel  il  raconte  cette  affaire,  Niels  Madsen  explique  que  cette

restriction de l'accès aux rubis est  une remise en cause de dimension historique et

identitaire37. Il écrit que l'artisanat autour des pierres est une pratique ancienne des

« Inuit », « autochtones », « natifs », « citoyens » et « Groenlandais » sur leur « Native

land ».  Loin de s'opposer,  ces désignations sont alternativement mobilisées au fil  du

récit  qu'il  fait  des  événements.  Il  insiste  sur  le  caractère  « autochtone »  du  peuple

groenlandais,  et affirme qu'en vertu de cette identité,  son accès au territoire et ses

ressources doit être reconnu38. Cette auto-identification s'appuie ainsi sur le lien à la

terre, rapport au cœur de la définition de l'autochtonie selon l'anthropologue Irène

Bellier39. Elle renvoie de plus à la perspective officielle adoptée par les Nations unies

élaborée  par  José  Martinez  Cobo.  Ce  professeur  de  sociologie  définit  l'autochtonie

comme des communautés, peuples et nations présentant un ancrage historique avec
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des sociétés précédant la colonisation du territoire. Ces groupes sont dominés par des

entités politiques et luttent pour la reconnaissance de leurs droits et la transmission de

leurs  territoires  et  leurs  cultures40.  La  mobilisation  du  terme  autochtone  par  Niels

Madsen  exprime  ainsi  une  situation  oppressive,  dans  laquelle  il  essaie  de  faire

reconnaître ses droits.

15 Le  combat  de  Niels  Madsen  souligne  l'association  de  l'autochtonie  aux  « droits

fondamentaux »,  expression  qui  renvoie  de  façon  conjointe  à  la  souveraineté  des

Groenlandais sur le territoire et aux usages historiques des ressources qu'ils en ont. La

particularité de cette auto-désignation est ainsi de se trouver enchâssée à la sphère

légale qui régit les droits relatifs aux terres, et demeure au cœur du collectif national

depuis 1979. Juridiction et droits coutumiers apparaissent solidaires. Les événements

d'Aappaluttoq  témoignent  alors  d'une  rupture  de  cette  solidarité,  qui perturbe  la

cohésion du collectif politique qui y est attaché. Après 2009, deux réformes accentuent

ce phénomène.

 

Minerais d'avenir et projets à grande échelle : les
nouvelles modalités de l'indépendance

16 En  2012,  le  Parlement  vote  l'établissement  d'une  commission  travaillant  à

« l'introduction d'une limite supérieure pour la teneur en uranium de 0,1 % sur toutes

les matières premières autorisées au Groenland. »41. À l'époque, l'uranium fait l'objet

d'une interdiction d'exploitation que le gouvernement souhaite lever pour augmenter

le  nombre  de  zones  extractibles.  Le  député  du  parti  Siumut,  alors  à  la  tête  de  la

coalition gouvernementale, exprime cette ambition lorsqu'il présente la loi :

« […]  Le  moment  est  venu  pour  nous  de  prendre une  décision  sur  une  limite
supérieure  pour  la  teneur  maximale  autorisée  en  uranium  dans  le  cadre  de
l'extraction d'autres minéraux, et des terres rares. […] Nous ouvrirons la possibilité
de  créer  de  nouveaux  emplois et  de  nouvelles  sources  de  revenus,  sans  alourdir
l'environnement inutilement et sans exposer l'homme à des substances nocives. […]
Il ne peut tout simplement pas être juste que nous nous fermions à de nouvelles
opportunités de développement simplement parce que nous avons peur d'utiliser les
diverses richesses de notre pays. Nous sommes convaincus qu'en votant en faveur
d'une telle décision de principe, nous ouvrirons la voie à des mines plus actives dans le
sud du Groenland dans les années à venir [...] »42

17 Cette déclaration souligne l'objectif économique qui repose sur le secteur minier, choisi

pour  soutenir  l'autonomisation du budget  du pays  depuis  2009.  L'usage des  termes

« opportunités »,  « développement »  et  « richesses »  relèvent  d'un  registre

entrepreneurial  qui  attache  une  dynamique  positive  à  l'industrie  minière.

L'autorisation d'exploitation de l'uranium est présentée comme pavant le chemin d'un

secteur extractif qui porterait un avenir pour le Groenland et ses habitants. Dans la

continuité  de  cette  loi,  le  Parlement  lève  l'année  suivante  l'interdit  qui  repose  sur

l'exploitation  des  matières  radioactives,  rendant  ainsi  cette  production  légale.  La

docteure  en  Études  arctiques  Lill  R.  Bjørst  a  consacré  son  doctorat  à  l'étude  des

discours  politiques  et  parlementaires  autour  de  l'uranium.  Elle  explique  qu'une

transition idéologique s'effectue autour de cet objet. En 2012-2013, l'uranium fonde la

mutation du discours « extraire au Groenland » vers « extraire pour le Groenland », et y

attache  une  vision  des  minerais  comme  unique  chemin  vers  l'indépendance43.

L'uranium est ainsi positionné par le gouvernement comme une ressource positive qui

Étude des législations minières groenlandaises (1932-2021) : indépendantisme ...

Nuevo Mundo Mundos Nuevos , Questions du temps présent

6



générerait un développement économique rapide, et permettrait d'atteindre le statut

d’État indépendant44.

18 À la  même période,  ces  mesures  s'accompagnent  de  la  « Loi  sur  le  bâtiment  et  les

travaux de construction des projets à grande échelle » votée au Parlement45. Soumise

par  le  Ministère  du  commerce  et  des  ressources,  elle  ouvre  certains  chantiers  aux

travailleurs  et  aux  capitaux  étrangers,  ce  qui  était  jusque-là  interdit.  Les  chantiers

concernés  sont  uniquement  ceux à  grande échelle,  dont  le  budget  dépasserait  cinq

milliards de couronnes danoises, et qui exigeraient une main-d'œuvre ou des capacités

financières  et  techniques  indisponibles  au  Groenland46.  Il  s'agit  donc  de  structures

d'une ampleur encore inconnue, qui compteraient plusieurs centaines de travailleurs et

déployaient des infrastructures plus invasives qu'à l'heure actuelle. La loi institue cette

nouvelle forme de chantier en la qualifiant de « projet ». Cette catégorie recouvre deux

types  d'activités,  les  centrales  hydroélectriques et  l'extraction des  minerais  dans le

cadre  d'une  licence  à  grande  échelle47.  Sur  un  document  parlementaire  qui  rend-

compte des échanges entre les députés et le Ministre, ce dernier défend comme suit sa

proposition

« […] dans la situation actuelle, il n'y a pas d'alternative réelle à la création d’une
industrie des matières premières et des projets à grande échelle si le Groenland
veut parvenir à une économie autonome en un nombre d'années acceptable »48

19 À l'instar de la citation précédente, ces mots mettent en avant l'enjeu indépendantiste

qui pèse sur le secteur minier. Les projets institués par la loi de 2012 constituent ainsi

une mise en application particulière de ce programme politique. Les compte-rendus de

la commission de travail autour de ce texte précisent que plusieurs projets répondent

déjà  aux  caractéristiques  de  la  loi.  Les  mines  de  Citronen  Fjord  et  Isukasia,  qui

disposent  actuellement  de  licences  d'exploitation  mais  n'ont  pas  commencé  la

production,  ainsi  que  le  site  de  Kuannersuit,  qui  n'a  pas  de  licence49.  Cette  loi  se

distingue  des  autres  mesures  de  la  réforme  minière  post-2009  car  elle  fonde  une

nouvelle  forme  de  production  et  modifie  le  rôle  d'acteurs  qui  étaient  jusque-là

fermement encadrés. Les entrepreneurs et investisseurs qui portent ces projets voient

leurs pouvoirs grandir en raison des chaînes de production et de financement dont ils

ont la charge, bien plus importantes que dans le cadre des mines à petite échelle. Ces

réseaux  et  les  impératifs  politiques  attachés  aux  projets  leur  accordent  une  place

stratégique qui élargit les frontières de leurs pouvoirs et de leurs mouvements50.  De

cette  façon,  les  projets  et  leurs  porteurs  constituent  désormais  des  participants

incontournables de la politique du pays.

20 Les  projets  à  grande  échelle  et  les  minerais  uranifères  représentent  les  nouvelles

modalités de développement de l'industrie minière, bien qu'aucun projet ne soit encore

entré en activité. À cette époque, deux mines d'une centaine de travailleurs chacune

sont  en  production,  et  deux  sites  en  projet  répondent  aux  ambitions  de  cette

transformation  de  l'industrie :  le  projet  à  grande  échelle  d'Isukasia,  et  le  projet

d'extraction de zinc, de terre-rares et d'uranium de Kuannersuit. L'un après l'autre ils

donnent lieu à des oppositions qui s'inscrivent dans la lignée de celle d'Aappaluttoq. En

effet, en 2012 Niels Madsen et l'association tout juste fondée « Les Amis du fjord de

Nuuk »  (en  référence  à  la  localisation  de  la  mine  envisagée)  conduisent  plusieurs

manifestations contre la loi des projets à grande échelle et le projet d'Isukasia51.  Ils

dénoncent  l'envergure  des  infrastructures  qui  leur  semble  démesurée  ainsi  que  le

processus  d'établissement  du  projet,  duquel  ils  estiment  être  exclus52.  En  2013,
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l'abrogation  d'interdiction  d'exploitation  des  matières  radioactives  au  Parlement

transmue  ce  mouvement  en  crise  d'échelle  nationale53.  Dans  plusieurs  villes,  des

manifestations  défilent  pour  refuser  l'extraction  uranifère  et  rejeter  le  projet  de

Kuannersuit,  mine  qui  exploiterait  cet  élément  en  sous-produit.  Ces  personnes

s'opposent à ce que le Groenland soit un pays producteur d'uranium pour des raisons

majoritairement écologiques et géopolitiques54. De plus, à l'instar du cas d'Isuakasia ils

dénoncent une forme d'autocratie de l'administration des ressources minières. Pour les

deux  projets,  ils  exigent  d'être  entendus  et  associés  en  raison  de  leur  statut  de

« citoyen » et d'« autochtone » du pays. Selon eux, ces auto-désignations justifient leur

droit d'implication dans la gestion du secteur minier55.

21 Cette  mobilisation  met  d'une  part  en  lumière  un  conflit  sur  les  moyens  de

développement  du  secteur  minier.  L'échelle  de  la  production,  le  type  de  minerais

exploités ainsi que la place des populations et des entreprises dans l'établissement des

projets  sont  facteurs  de  dissensions  sociales.  D'autre  part,  le  recours  aux  auto-

désignations  « citoyen »  et  « autochtone »  pour  appuyer  la  posture  de  contestation

souligne la problématique de la légitimité de gestion des terres. Ces catégories dénient

l'exclusivité de l'autorité des organes du gouvernement sur les terres et puisent dans la

participation  au  collectif  politique  un  pouvoir  d'intervention  qui  concerne  chaque

« citoyen »  et  « autochtone ».  De cette  façon,  elles  s'affirment  en contradiction non

seulement avec les reconfigurations du secteur minier, mais également avec le mode de

gestion qui s'y attache. Depuis 2013, certains députés essaient de trouver une issue à ce

conflit sur les usages et la gestion des terres par la voie parlementaire. Ils réfléchissent

à  des  outils  légaux  qui  articuleraient  l'autorité  centralisée  du  gouvernement  aux

« droits fondamentaux » des Groenlandais.

 

Vers un gouvernement autochtone et citoyen des
terres ?

22 En 2013 et 2016, les partis politiques Inuit Ataqatigiit et Partii Naleraq déposent des

propositions parlementaires visant à calmer la crise sociale autour du secteur minier.

Ces deux groupes ne sont pas membres de la coalition gouvernementale et, comme tous

les autres partis de l'époque, ils sont indépendantistes. La question qui divise alors est

celle de la temporalité et des moyens pour parvenir à ce stade. À cet endroit, tous les

partis  s'affirment  en  faveur  des  projets  à  grande  échelle  et  de  l'exploitation  de

l'uranium, sauf Inuit Ataqatigiit et Partii Naleraq qui se disent « anti-uranium ». Les

députés  de  ces  groupes  adhèrent  aux  mêmes  arguments  écologiques  que  les

manifestants,  en  y  ajoutant  un  aspect  qu'ils  qualifient  de  « démocratique ».  Par  ce

terme, ils font référence à deux dimensions de la situation de crise que le pays traverse

depuis 2009. Ils estiment d'une part être du devoir d'un gouvernement élu d'écouter la

population et de réagir à ses critiques. D'autre part, cette attitude ne leur semble pas

uniquement  relever  du  devoir  gouvernemental,  mais  également  s'inscrire  dans  les

« droits  des  peuples  autochtones »  qui  participent  à  structurer  la  nation56.  Pour

répondre à ce double enjeu « démocratique », les deux partis présentent deux outils : le

référendum, et l'amélioration des consultations publiques.

23 L'objectif des référendums consultatifs ou décisionnels est de sonder l'opinion publique

sur les projets miniers et les conditions d'exploitation de matières radioactives.  Les

deux partis affirment que les résultats seraient respectés et décideraient du lancement,
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ou non, d'un projet minier57. La consultation est de son côté une étape administrative

qui existe déjà et vise à informer les populations sur les projets miniers en cours de

demande de licence d'exploitation. Elle se matérialise par des réunions publiques et des

enquêtes d'impact et d'opinion sur une période donnée durant laquelle toute personne

peut également communiquer des questions ou remarques au Bureau des minerais et

du pétrole. Depuis la mobilisation contre le projet d'Isukasia, ces consultations donnent

lieu à de nombreuses critiques portant sur l'inefficacité du dispositif qui ne permettrait

pas réellement d'intégrer les habitants à l'élaboration des sites miniers58.  Les partis

Inuit Ataqatigiit et Partii Naleraq qui proposent d'allonger cette période et de modifier

son  fonctionnement  répondent  ainsi  à  une  demande  qui  émane  de  l'extérieur  de

l'institution par le biais légal. Selon les deux partis, ces outils permettraient de garantir

le  respect  du  « consentement  libre,  préalable  et  éclairé »  des  peuples  autochtones,

principe incontournable de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples

autochtones à laquelle le Groenland serait soumis59. Ces mesures témoignent ainsi de la

tentative d'articulation entre les droits des peuples autochtones d'un côté, et de l'autre

l'indépendantisme minier établit par le gouvernement. Elles semblent constituer une

nouvelle forme de gestion qui maintient une centralisation du pouvoir tout en usant de

procédés qui soutiennent l'implication de la population.

24 En  parallèle,  le  projet  d'exploitation  de  zinc,  de  terre-rares  et  d'uranium  de

Kuannersuit se développe et finit par entrer, en janvier 2021, dans la dernière phase de

sa  candidature à  une licence,  celle  de  la  consultation publique.  Neuf  réunions sont

lancées  dans  la  région  sud-groenlandaise,  auxquelles  le  gouvernement  restreint  la

participation à quarante personnes par rencontre à cause de la crise de Covid-19. Cette

mesure alimente les critiques sur la prise en compte des paroles « autochtones » et

« citoyennes » et, rapidement, les élus régionaux, tous les partis politiques, exceptés les

démocrates,  ainsi  que  l'association  anti-uranium  Urani  Naamik  (« Uranium  Non »)

demandent le report de la procédure. Ce mouvement prend une ampleur nationale qui

place le gouvernement de coalition dans une position précaire : des trois partis qui le

composent, un seul soutient publiquement le maintien de la consultation60. Il s'agit du

parti démocrate, qui a la charge du ministère des ressources minières et de l'énergie.

En  février,  les  premières  réunions  se  tiennent  dans  un  climat  de  tension  extrême.

Manifestations contre le projet minier et contre la politique gouvernementale défilent

dans les rues de la capitale et dans la région sud-groenlandaise. Elles se font les plus

massives à Narsaq, ville peuplée de mille quatre cent habitants qui avoisinerait la mine

à sept kilomètres, avec quatre cent opposants le soir de la réunion. Au terme de ce

processus  décrié,  le  Ministre  démocrate  en  charge  du  secteur  minier  démissionne

finalement en raison de la crise sociale, conduisant à la rupture du gouvernement. Cela

entraîne  la  tenue  d'élections  en  avril  2021,  durant  laquelle  les  minerais  uranifères

occupent  une  place  centrale.  Modalités  d'exploitation,  teneur  en  uranium  et

implication  des  populations  sont  au  cœur  de  la  campagne.  Les  projets  de

l'indépendantisme minier qui donnent lieu à contestation depuis une décennie sont mis

en  débat.  Le  scrutin  place  alors  Inuit  Ataqatigiit  à  la  tête  du  pays,  qui  forme  un

gouvernement  avec  Partii  Naleraq.  Leurs  premières  mesures  sont  d'allonger  la

consultation du projet de Kuannersuit, et de s'engager à éditer une loi de limitation de

l'exploitation des matières radioactives qui serait soumise à un référendum consultatif

au  printemps  2022.  Ces  actions  s'inscrivent  dans  la  continuité  des  interventions

parlementaires de ces partis,  et elles soulignent l'attachement entre la question des

usages des terres et celle du gouvernement national. En effet, si la contestation autour

Étude des législations minières groenlandaises (1932-2021) : indépendantisme ...

Nuevo Mundo Mundos Nuevos , Questions du temps présent

9



d'Isukasia a montré le lien entre les formes d'exploitation minière et celles de leur

gestion,  les  événements  de  Kuannersuit  l'élèvent  au  niveau  gouvernemental.  Ils

indiquent la persistance du rapport établit en 1979 et décrit dans la première section

entre les usages et la gestion des terres d'un côté, et la constitution du collectif national

et de ses institutions de l'autre. Dès lors, la reconfiguration du diptyque usage-gestion

entraîne une résistance qui en vient à défaire le gouvernement. En s'engageant à créer

de nouvelles voies d'articulation entre les usages et la gestion des terres, la coalition

issue  des  troubles  miniers  pourrait  ainsi  être  en train de  fonder  un gouvernement

autochtone  et  citoyen  qui  parvienne  à  rassembler  autour du  secteur  minier  et  à

conduire, à terme, à l'indépendance.

 

Conclusion

25 Depuis la réforme de 2009, le secteur minier traverse une reconfiguration majeure avec

l'établissement du système de licences, l'exploitation de matières radioactives ainsi que

les  projets  à  grande  échelle.  Ces  nouveaux  moyens  pour  l'indépendantisme  minier

provoquent des manifestations « autochtones » et « citoyennes » car ils remettent en

cause  les  « droits  fondamentaux »  des  Groenlandais,  ensemble  légal  qui  permettait

l'articulation entre l'industrie et les pratiques coutumières. L'instauration des projets

d'Isukasia  et  de  Kuannersuit  met  en  lumière  un  effet  combiné  de  la  réforme,  la

concentration  du  pouvoir  de  gestion  des  terres  entre  les  mains  des  institutions

gouvernementales. Cette administration affecte alors un lien ancré dans l'histoire post-

coloniale  de  construction  de  la  nation  groenlandaise  depuis  1979,  celui  entre  la

souveraineté  directe  sur  les  terres  et  la  formation  d'un  collectif  politique  qui  s'y

reconnaît.  Les  auto-désignations  autochtones  et  citoyennes  du  mouvement  social

s'imposent alors comme modèles alternatifs à la centralisation administrative en re-

solidarisant les usages à la gestion des terres. Cette contestation a ainsi conduit à la

formation d'un nouveau gouvernement du pays, qui essaie d'articuler par le biais de la

loi  ses  pouvoirs  de  gestion  aux  « droits  fondamentaux »  collectifs  sur les  terres.

Néanmoins,  ce  dernier  va  devoir  négocier  les  pratiques  minières  à  l'aune  du

développement de cette industrie et des multiples facteurs qui l'influencent. Le prix des

matières,  les  enjeux  géopolitiques  ou  encore  le  réchauffement  climatique  vont

participer  à  la  définition  du  gouvernement  des  terres  et  à  la  forme  de

l’indépendantisme minier.
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RÉSUMÉS

En 2009, l'autonomie politique du Groenland est renforcée par une législation indépendantiste.

Cette loi établit le transfert de toutes les compétences politiques à l'île, et notamment celles sur

les sols, jusque-là sous autorité danoise. Elle fixe les conditions de l'autonomisation du budget,

toujours partiellement financé par le Danemark.  Sa part serait  remplacée par les recettes de

l'industrie minière,  apportant au Groenland l'indépendance.  Depuis 2009,  ce secteur est  ainsi

l'objet de lois qui visent à le renforcer et à nationaliser les terres. Ces développements donnent

lieu  à  une  contestation  nationale,  qui  fait  émerger  des  revendications  « autochtones »  et

« citoyennes » de façon inédite. Ces catégories politiques deviennent alors les symptômes d'une

cohésion nationale troublée par ces nouvelles mesures. Cet article étudie les caractéristiques et

implications  de  l'association  entre  industrie  minière  et  indépendance,  et  analyse  le  trouble
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politique  comme  révélateur  d'une  reconfiguration  des  modalités  d'usages  et  de  gestion  des

terres.

In 2009, Greenland's autonomy is reinforced by pro-independence legislation. This law states the

handing over of all political power to the island and in particular authority over land, until then

under the Danish government. It sets the conditions for the autonomy of the national, until then

partially funded by Denmark. Danish grants were to be replaced by revenues from the mining

industry, thus bringing Greenland to full independence. Since 2009, the mining sector has been

strengthened by laws aiming towards developing its industrial side and nationalizing the land.

These  developments  gave  rise  to  a  national  mobilization  leading  to  “indigenous”  and

“citizenship” claims in an unprecedented way. I consider these political categories as symptoms

of a disturbance of national cohesion by the new territorial and industrial measures taken in

favor of developing the mining sector. This article explores the characteristics and implications

of associating a national independence project with a legislation that fosters the development of

industrial mining, and analyzes political disturbance as revealing of a transformation in land

management and uses.
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